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Rumilly, le 21 décembre 2011 
 
 
  

� Arrêté municipal 
 

INSTAURANT UN EMPLACEMENT RESERVE 

AUX DEUX ROUES PARKING DU  

GYMNASE DE L’ALBANAIS 

 
 
 

Nature  : 6.1. Police Municipale 
Arrêté n° 2011-271/P020  
Nos réf : PB/DP/CC 

 

 
 

Le Maire de RUMILLY , Haute-Savoie, 
 
VU les dispositions du Code Pénal, 
 
VU l’article R.411.8 du Code de la Route, 
  
VU les articles L.2213.1 et L.2213.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le règlement général de la circulation urbaine et les divers arrêtés s’y rapportant, 
 
VU la demande faite par la Ville de Rumilly, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour permettre aux utilisateurs de deux roues de 
stationner en toute sécurité   

 
A R R E T E 

 
Article 1 er : Un espace réservé aux deux roues est matérialisé sur cinq places de  
stationnement parking du gymnase de l’Albanais côté lycée de l’Albanais au droit du 
portail d’accès audit lycée. 
 
Article 2  : Le présent arrêté prendra effet dès son affichage en Mairie et la mise en place 
de la signalisation routière. 
 
Article 3  : Messieurs le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de 
RUMILLY, le Chef de Poste de la Police Municipale et le Directeur des Services 
Techniques de la ville sont chargés chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution 
du présent arrêté. 
 
Article 4  : AMPLIATION sera transmise à : 

 

• Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, 
• Monsieur le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de RUMILLY, 
• Monsieur le Chef de la Police Municipale de RUMILLY, 
• Monsieur le Responsable du Centre Technique Départemental de RUMILLY, 
• Monsieur le Commandant du Centre de Secours de RUMILLY, 
• Monsieur le Directeur des Services Techniques, 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Canton de RUMILLY, 
• Monsieur le Proviseur du lycée de l’Albanais, 
• La presse.  

 
 

Le Maire, 
 

             
                                          P. BECHET 


